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ARTICLE 8 BIS

Supprimer l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction actuelle de l’alinéa 10 permet à l’État d’imposer la mise en œuvre d’une consigne pour 
recyclage, en dehors de toute concertation avec les collectivités. Pour que l’État respecte ses 
engagements, il est proposé de supprimer cet alinéa et de conserver la possibilité prévue par le III. 
de l’amendement de mettre en place une consigne mais avec l’accord des collectivités locales.

 


